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L’Agence de l’eau Loire-Bretagne accompagne les activités économiques industrielles dans leur projet de réduction de leur consommation en
eau. Cette aide vise à réduire l’impact des prélèvements sur les ressources en eau des territoires.

L’agence accompagne toutes les actions de réduction de consommation quels que soient les types d’actions envisagés :
changement de process ou de pratiques
recyclage des eaux de process ou des effluents après traitement pour ses propres usages
utilisation des eaux pluviales et remplacement ou diminution des prélèvements existants

Les bénéficiaire visés par cette aide sont principalement les entreprises pratiquant une activité économique non agricole, les collectivités et
leurs groupements ainsi que les établissements publics.

Les dépenses éligibles sont réparties en deux grandes thématiques:
Les études (études préalables et études de diagnostic)
Les investissements (travaux et équipements pour la réduction des consommations en eau et les travaux associés à la récupération et au
stockage des eaux de pluies)


